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Kp 1870, âgé de c inquante-huit ans, i l 
s'engagea comme volontaire pour la défen
se de l'A lsace. Après la guerre, il devint 
rédacteur d e VBspérauce du Peuple de Nan
tes , puis , étant veuf et s e s enfants établis , 
il voulut se consacrer à Dieu e t entra dans 
les ordres. Lapais d e u x ans il était prêtre, 
e t s'était mi» a la disposition d e l'archevê
que d'Haï tj. Il est mort sur cette terre loin
taine, où il n'efforçait de gagner de» âmes à 
Jésus-Christ. 

Un de ses fils, officier dist ingué, a été 
tué devant l 'ennemi pendant la dernière 
guerre. Une de ses filles est petite sœur des 
pauvres. 

S E N A T 
Séance du 49 mars 4880 

PRÉSIDENCE DE II . PELLBTAN, VICK-PRÉSIDENT 
La séance est ouverte à d e u x heures d ix 

minutes . 
Le procès-verbal de la dernière séance, 

l u par M. Lafoud de Saint-Mûr, l'un des 
I secrétaires, est adopté. 

C R É D I T D E n , 1 0 0 , 0 0 0 
Le Sénat aborde la discussion du projet 

de loi relatif a l'installation des ministères 
de l'intérieur, des postes et télégraphes, de 
l'agriculture et du commerce, des travaux 
publ ies , et ouvrant au ministre des travaux 
publies un crédit de 11,100,000 fr. pour le 
m ê m e objet 

M. B U F F E T votera contre le projet ; il sait 
bien qu'il ne s'agit que d'une s o m m e de i l 
mil l ions , et que par le temps qui court, 
une somme inférieure a 100 raillions parait 
une fraction sans importance que l'on peut 
voter comme u n projet de loi d'intérêt l o 
cal. 
pj Je ne puis , dit- i l , m'habituera considérer 
de tels crédita avec cette indifférence et 
j'estime que même les sommes les plus 
min imes ne doivent être votées que si l'on 
en démontre l'utilité et même la nécessité. 
Ce n'est pas assurément ce qui arrive dans 
le projet actuel, et si je conteste la néces 
sité des modifications proposées, ce n'est 
par esprit d'opposition. A 

Des projets de ce genre m'ont été p r o p o - i i a quest ion avec maturité . 
ses en 1849 quand j'étais ministre de l'a- ' 
griculture et du commerce, en 1875, quand 
j'étais ministre de l'intérieur 

fixe à M fr. le droit d'entrée sur le café et à 25 
f r. le droit fiscal sur le sucre. 

H y a un témoin, ITionorable M. Rouher, 
doot je pourrais Invoquer le témoignage. Lors
qu'on a fait le traité de 1*M, traité que je n a i 
cas approuvé pour mon compte, dans les dis
positions législatives qui l'ont suivie, il y en a 
une aul porte que le droit snr le sucre est ré
duit à 25fr..le droit snr le café a 36 fr., déci
me» compris. Ce droit de 36 fr. a été en Vi
siteur jusqù'eD 1871. 

M. LE SOUS-SBCRBTAWB D'BTAT DBS FINANCBS. 
— Jusqu'en 1870 ! L 

M DE ROTOURS. — La vérité est que, de 1861 
à 1870. le droit a été de i5 fr., et que c est par 
suite des impôts de guerre qu il a été porté a 
156 francs. Vous ne pouvez maintenir ce droit 
excessif, alors que dans un tarif vous avez a 
vous préoccuper des divers intérêts, de 1 inté
rêt du consommateur aussi bien que de 1 in
térêt fiscal. (Bruit). . . . _ 

Mais, oui ! messieurs. Est-ce qse vous faites 
votro tarif exclusivement au point de vue fis
cal T Si vous l'aviex fait au point de vue uni
quement llscal, il y a une foule d omets <rue 
vous auriez frappés ; mais, au moment du vote \ 
votre main s'est arrêtée toutes les fois que i 
vous avez rencontré une consommation popu
laire. Eh bien, Ici, nous reni ontrons une con-
sommaiiou popu aire... 

M. DB CLBSQ. — Et des plus utiles 1 i 
M. DB ROTOURS. — .... Et nous estimons que ! 

T* is ne pouvex pas voter le droit qu'on vous 
demande. (Trè»-nien ! à droite). 

<juaut aux ressources, vous trouverez d'ici 
fiia prochain dans les réductions que l'on peut ; 
faire sur lea dépenses portées au budget. 

Il m'est bieu permis de rappeler qu'en ne 
rachetant pas l'an dernier les mauvaises lignes 
de chemins de fer. vous eussiez éeenomis" au 
Trésor plus do 5»* millions. Vous pouvez d'ail
leurs augmenter vos recettes en faisant ce 
qu'ont fait les libres Etals-Unis d'Amérique, . 
«!ul ont du même coup créé des ressources au 
Trésor et encouragé le travail national. (Très-
bien ! sur divers bancs à droite.) 

Oui, j'estime que, nous. Etat républicain... 
Un membre à gauche. — Nous, mais pas 

* o u s I ,-.. ..-
M. DB ROTOURS. — Eh bien, oui pourquoi 

pas ? (On rit.) 
Il y a trois pouvoirs dans l'Etat... (Interrup

tions) et, sans doute, pro parte aligna, les uns 
et les autres nous y participons. 

Je m'étonne que. quand je cite comme exem
ple les Etats-Unis dsAmérique, où les popula
tions consomment «n franch.se le café qu elles 
produisent, vous n'y voyiez pa* un exemple à 
suivre. La vie y est à bon marché, et avaut la 
guerre le sucre n'y était frappé que d'un faible 
droit. . . . 

M. DB MAHV. — Cest une erreur compiete. 
Vous savex très-bien que le sucre paye un droit 
énorme en Amérique. 

M. DBS ROTOURS. — Je dis que la République 
française devrait, et j'aurai l'occasion de le 
rappeler, s'inspirer, dans la question de ses 
llnanccs, des principes d'économie de la Ré
publique américaine, et, à son exemple, ne 
point frapper d'impôts excessifs les consom
mations populaires. (Applaudissements adroite. 
— Aux voix ! aux voix !) 

M. LB PRÉSIDENT. — Il a été déposé une de
mande de scrutin sur la prise en considération 
de l'amendement de M. Georges Brame. 

Cette demande est signée de MM. Georges 
Brame, Léon Chevreau, Livois, général deVen-
deuvre, marquis d'IIavriucourt, Taitlefer, Azé-
uiar, baron de Maukau, comte Le Pelletier 
d'Aunay, Olivier, Savoye, de Ladoucette, du 
Douét, Anisson Duperron, des Rotours. mar-auis de Partz, de Lagrange, D^bucby, vicomte 

e Kerineuguy, de Kerjégu, Victor Ilamille et 
Telliez-Bétnuue. 

Il va y être procédé. 
(Le scrutin est ouvert et les votes sont re

cueillis.) 
Voici le résultat du dépouillement du scrutin 

public sur la prise on considération de l'amen
dement de M. Georges Urame : 

Nombre des volants 395 
Majorité absolue 198 

Pour l'adoption 147 
Contre 248 

La Chambre n'a \ as adopté. 
Comme on le voit,il s'agissait d'une quas-

tion intéressant à un hn.ut degré l 'al imen
tation des classes populaires - L'adoption 
do 1 amendement de MM. Brame et des 
Rotours, quoi qu'en ait dit le sous-*ecré-
taire d'E-at de* finances, n'aurait en Tien 
préjudicié aux intérêts du Trésor. Eu effet, 
ce dé/rèvoiuon» aurait enlralné une aug
mentation con^iiérable dans la consomma
tion du café et du sucre,qui eût compensé, 
• t bien au-delà, la diminution de receltes 
p*"duite par cet abaissement de droit 

y .us le* membres du comité sucrier, tels 
que M. Fmtquel, M. Vilain et autres, qu 
font partie de la Chambre, se sont associés 
par leur vole à U proposition de nos dépu
té* si conforme aux iutérêts des classes 
laborieuses et à ceux de l'industrie s u -
crière. . . . 

Mais 1a Chambre est, paralt-il , pressée 
d'en finir avec la discussion du tarif général 
des douanes. Aussi nous ne nous étonnons 
pas qu'elle ait préféré maintenir sur une 
denrée alimentaire de première nécessité, 
u n e taxe énorme, triple de sa valeur, p l u 
tôt que de la remplacer par les élévations 
de droit que réclament notre agriculture et 
notre industrie. 

DÉPART DE L'IMPÉRATRICE EUGÉHIE 
C'est à é c i d é m e n t le 23 que l'Impératrice 

Eugénie quitte Chislehurst pour aller s'em
barquer à Seuthampton, abord du German, 
et se rendre au Cap. 

Ains i que n o u s l'Avons dit, Sa Majesté 
sara accompagnée par le marquis de Bas-
s a n o , le général W o o d . U d y Wood et deux 
autres d a m e s anglaises . 

On a pu remarquer qu'aueune dame 
française n'accompagne l'Impératrice dans 
s o n v o y a g e pour le Zoulouland. 

Ott n o u s écrit de Londres : 
• Oa e s t très-occupé à Ctiisleburst des 

oréparatifs de départ de l'Impératrice pour 
l'Afrique Australe. Tout ce que Londres 
cont ient de noms il lustres vient se faire 
inscrire. 

r L'Impératrice ne reçoit que de Irès-ra-
w L, My*. j •» donnée aux pétitions des anciens officiera 

m v i s i t eurs . Elle a fait ses adieux » tous , _ ^ „ „ - , . ^ ^£. " I A - L . i - eu • 

M . LE SOUS SECRÉTAIRE D'ETAT ^ x tra
v a u x publ ies demande la déclaration d'ur-
Kence. L'urgence est déclarée et le projet 
adopté. 

La Chambre adopte, à la majorité de 388 
v o i x contre 12, le projet de loi portant ou
verture de crédit*!- supplémentaires » l 

extraordinaires sur les exercices 1879 e t 
1880. 

L'ordre d u jour appelle la discussion du 1 
projet de loi portantouverture au ministre ; 
des affaires étrangères, sur l'exercice 1380, 
d'un crédit de côut mil le francs peur tra
v a u x de restauration' de l'hôtel de Vatnbs»-
sade de France à Berlin. 

M. L E COMTE D E PRRROCHEL se plaint de ! 
l 'accumulation des crédits demandés à la ! 
fin de la session et qui pourrait recevoir un 
meil leur emploi . 

L'orateur demande un complément de ' 
rense ignements sur le crédit demandée Aux 
v o i x l ) | 

Le projet est adopté, au scrutin, par 349 . 
vo ix coatre 59. ' 

L'ordre du jour appel le la 2* délibération I 
sur la proposition de M. Boulard, (Cher), ( 
tendant à accorder aux c o m m u n e s la fa
culté de s'imposer extraordinairement dans j 
le but de venir en aide aux familles né 
cessiteuses des soldats de la réserve et de : 
l'armée territoriale pendant l'absence de 
leurs chefs . 

M. LE BARON REILLE. — Le proj jt de loi 
engage deux principes : il s'agit d'abord de 
savoir si c'est à l'Etat ou aux communes 
qu'incombe l'obligation de venir en aide 
a u x familles des réservistes. Il y a l ieu en
suite de se préoccuper de la charge exces 
sive que ferait peser sur l'agriculture une 
augmentation de» contributions directes. 

L'orateur est. d'avis que c'est l'Etat qui 
doit pourvoir à ces besoins, et fait ressortir 
les difficultés qu'entraînerait, peur les 
c o m m u n e s rurales, l'application du projet 
actuel. 

Les hoBimcs à secourir appartiennent 
surtout à l'armée territoriale. Il faudrait 
que le» secours pussent être distribués avant 
la convocation prochaine. 

On aurait le temps ensuite de résoudre 

Le projet de loi relatif à l'Expositiijn 
Melbourne est adopté. 

La séance est levée à s ix heures 30 
nntes . 

SGUB/UX-TQURCOIh 
• * 1 * W o r d «3.<s 1 « WY&L 

Les droits sur le Café et M Achille Jtrépel 

l e s membres de la famille royale. 
Dimanche , une affluence considérable ' te ïâ 10)4te ba sollicitude'. 

je me suis 
toujours refusé à les exécuter et je ne m'en 
suis pas plus mal trouvé. 

Je ferai d'ailleurs remarquer que la som
m e réclamée qui est aujourd'hui de U 
mil l ions n'était que de 7,500,000 francs, il 
y a u n au ; pour moi, j'estime que si la 
dépense ne dépasse pas 16 mil l ions, ce 
sera très heureux ; or ces ii> mill ions sont 
le 11e de l'impôt foncier, l'impôt foncier de 
7 départements. 

Et songez que l'on ne vous présente pas 
de justification sérieuse. 

D'un autre côlé, sous prétexte de vous 
faire approuver des modifications de bâti
ments , on vous fait résoudre la quest ion 
de la répartition des survices entre les dif
férents ministères, question fort grave qui 
ne peut être résolue incidemment . 

Je demande donc l'ajournement jusqu'au 
jour où le Parlement aura .statué sur la ré
partition des différents services entre l e s 
ministères. (Approbations à droite. J 

M. E U I L E LUBICHE, rapporteur, dit que 
l 'ajournement proposé par M. Buffel est 
un refus ; M. Buffet, dit-i l , a d'ailleurs u n e 
opinion préconçue, il nous l'a dit, depuis 
1849. 

M. le baron D E LARCY. — C'était u n m i 
nistre économe. 

M. COCHERY, ministre des postes et télé
graphes. — Pas du tout; car aujourd'hui 
nous payons trois fois plus cher. 

M. LE RAPPORTEUR. — Il y a des écono
mies coûteuses . Le projet a été provoqué 
par l'initiative de la Chambre des dépuiés , 
qui a réclamé du gouvernement un plan 
d'ensemble. Ce projet a été préparé par une 
commission dans laquelle figuraient MM. 
Andral. Lambert de Sainte-Croix, de La-
reinty, etc. 

M . LAMBERT DE SAINTE-CROIX. — J ' a i VOlé 
contre le projet. 

M. LE RAPPORTEUR entre dans l 'examen 
des différentes dispositions du projet et dit 
que le point capital, c'est la réunion, a u 
tour de l'hôtel de la place Beauvau, de tous 
les services du ministère de l'intérieur. 

Il n e croit pas d'ailleurs que la dépense 
dépasse de beaucoup 11 mil l iens , car les 
plans ont été étudiés avec le plus grand 
soin par la commission supérieure. 

Il termine en adjurant le Sénat d* voter 
le projet, qui a é lé voté à l'unanimité par 
la commission des finances, et qui met fin 
à une situation qui présente les plus grands 
inconvénients. Vive approbation à gauche). 

M. B U F F E T insiste sur l'importance de ne 
pas trancher la question de la répartition 
euire les différents ministères, et demande 
le rejet du projet de loi. 

Le Sénat décide qu'il passera à la discus
sion des articles. 

Les différents articles du projet de loi 
sont suecess ivement mi s aux voix et 
adoptés. 

Il est procédé sur l 'ensemble du projet à 
u n scrutin dont voici le résultat : 

Nombre des votants, 262 
Majorité absolue, 132 

Pour, 180 
Contre, 82 

Le Séoat a adopté. 
R E C R U T E M E N T D E L ' A R M E E 

Le Sénat adopte sans discussion, sur le 
rapport de M- Cb. Brun, le projet de loi ten
dant à maintenir, pendant trois nouvel les 
années , la modification apportée par la loi 
du 9 novembre 1875 à l'art 76 de la loi d u 
27 jui l let 1872 sur le recrutement de l'ar
mée . 

L A L O I S U R I i ' Ê T A T - M A J O R 
Le Sénat adopte success ivement les arti

cles et l 'ensemble du projet de loi sur l'état-
major. 

M. MKYNADIER demande quelle suite sera 
ée aux pétitions des anciens offi 

i pétit ions recommandées pat le Sénat 
LK GÉNÉRAL FARRF répond qu'il y appor-

d'Anglais cathol iques se rendra à l'Eglise 
Sainte-Marie et assistera à la messe . * 

ftort de H. Eugène de Hirecourt 

t in h o m m e d e lettres, qui a<m une carriè
r e accidenté*, vient de mourir. Il était 
connu fcous le nom d'Eugène de Mirecourt, 
mais s o n n o m f é n U p i e était Charles Jac-
S S ? ; U é S u ué à Miraeourt (Vosges;. Il 
ZébuU par des t .avaux de genres divers ; 
de* articles de journaux, des études d'his
toire des critiques liiéraires . Une bro
chure à sensation lui donna une certaine 
noiorité ; e l le était intitulée : La Maison 
A Dumas et & fabrique de ror,i&ns. Il sjatta-
a u a i t à Alexandre Dumas , alors dans toute 
Ska lo ire , et l'accusait de signer hMtt des 
remans dont il n'était pas le v é n t a b l e o u le 
seul auteur. Cela n'est p lus aujourd hui 
^nntesté nar la critique, mais a cette é p o -
? u e S S è n ï d e Mirecourt subit un procès 
ï u ' i l perdu parce qu'il y a une v e n t * j u n -
S o e a u i n'est pas toujours la vérité réelle. 
H Pawn U s principaux ouvrages d'Eugène 
A/VU recourt il fat", citer les çanfastons de 

ItfuueM w m a u s qui , «M» e u e bous, va-
î ï u f t n t S i q u - l . u ? » ' } f . j f ^ f i i e r 
otmiuat-Lebrun verte satire a n n u l e AUfier 

La séance *«. l&vés-

C H A M B R E D E S D É P U T É S 
Séance du 49 mars. 

ptésidenee de M- BBTU&IONT, vice-président. 
La séance est ouverte à 2 heures. 
Le procès-verbal de la dernière séance 

es l adoplé. 
M. LISBONNE demande le renvoi à une 

commiss ion déjà nommée de la proposition 
de M. Lelièvre touchant la suppression du 
résumé des présidents de eours d'assises, 
et réclame la déclaration d'urgence sur la 
proposition dçjit celte commission était 
déjà saisie. 

Le renvoi est ordonné et l'urgence décla
rée. 

La Chambre adopte des projets de lois 
relatifs : 

1* A des érections de communes dans l es 
départements de la Loire et de la Drôme. 

2° A H%s emprunts de* villes, de Mont
pellier, de Charleville, de Roubaix. de Saint-
Quentin, des départements de la Hante-
Loire, du Gard, du Calvados, de l'Eure, du 
Var, de Saône-et-Loire, de l'Orne, de l'Oise, 
de Loir-et Cher, d'Eure-et-Loir, des Bou-
f,bes-du-Khône, de la Croûte, de Se ine-et -
Mar^e ej. du Cantal. 

L'ordre du Jour appelie la première dél i-

d u aampulc* 

M. BOULARD, rapporteur. — L'Etat et les 
c o m m u n e s doivent concourir à assister les 
familles des réservistes. 

Le projet pourra être adopté en temps 
ut i le , c'est-à-dire le 22 mai e n ce qui c o n 
cerne les réservistes. 

Quant aux h o m m e s de l'armée territo
riale, on leur viendra en aide rétrospecti
vement , comme cela se pratique presque 
toujours. (Aux vo ix I) 

M. LE BARON REILLE insiste pour que la 
Chambre vote le crédit en réservant le prin
c i p e . 

L'article 1er du projet de la commiss ion, 
lequel autorise les communes à s'imposer 
de trois cent imes, est adopté. 

L'article 2, qui ouvre le crédit de 300,000 
francs, est mis aux voix et est adoplé à l'u-
namité de <59 votants . 

L'article 3 esir- adopté. 
M . LE COMTE DE COLBERT-LAPLACB. — L e 

projet actuel esl la négation du principe de 
solidarité qui doit unir tous les c i toyens 
en v u e de la défense nationale. 

En outre, les catégories sont beaucoup 
trop étroitement l imitées . 

Le projet négl ige des situal ions très i n 
téressantes, celles des enfants nés hors ma
riage, entre autres. 

L'orarteur considère que les secours s e 
ront beaucoup m o i o s ut i lement répartis 
par les c o m m u n e s que par l'adniiDistration 
centrale. Il demande le renvoi du projet à 
u n autre examen. 

A la majorité de 419 v o i x contre 6, sur 
425 votants, le projet de lo i est adopté. 

M. L E PRÉSIDENT annonce qu'il a reçu de 
M. Godelle une demande d'interpellation 
sur les faits qui v iennent d'être l ivrés à ta 
publicité par une lettre de M. Jouraault, 
ancien secrétaire général du gouvernement 
de l'Algérie. (A u n moisi — Bruit. 1 

M. LE PRÉSIDENT. — En l'absence du m i 
nistre de l'intérieur, la Chambre doit ajour
ner à demain la fixation de la date de l'in
terpellation. (Assentiment.) 

La Chambre adopte. 
U n projet de loi autorisant le départe

m e n t des Côtes-du-Nord à contracter u n 
emprunt; 

Un projet de loi portant approbation 
d'une convention entre la France et la Bel
gique pour le recouvrement par la poste 
des quittances, factures, billets, e tc . 

L'ordre du jour appelle la suite de la dis
cussion sur les tarifs des douanes . 

u. OARRIOAT dit que la commiss ion et l e 
gouvernement se sout mis d'accord sur les 
droits relatif aux hui les volatiles ou essen
ces (art. 103). 

Ces droits sont adoptés. 
M. GROSUURIN propose d'élever à i fr. le 

droit sur les bois à construire bruts ou 
équarris, et à 8 fr. le droit sur les m ê m e s 
bois sc iés , au l ieu des droits variant de 
1 fr. 20 i 2 fr. oO que propose la commis 
s i o n . 

M. JAMETKL répond que la commiss ion 
repousse cet amendement . 

L'amendement n'est pas adopté. 
X. NADAUD combat le droit de 1 fr. 50 par 

stère que propose la commission sur les 
bois bruts et équarris, et s'associe au gou
vernement pour demander l 'exemption. 

u. TIRARD, ministre du commerce, com
bat ce m ê m e droit, qui est défendu par M 

VIETTE au nom du principe de la récipro
cité en matière de tarifs. 

M. TIRARD dit que le principe de la réci
procité ne saurait s'appliquer à propos 
d'un produit que nous u'importons pas. 

M. VIETTE assure que la Franco exporte 
des bois étrangers qu'elle a travaillés ; la 
preuve en est que l'éiranger se défend con
tre cet importation. 

M. LE COMTE DE DOUVILLE-MAILLEFEU.fait 
observer que la France va chercher des 
bois à l'étranger. 

M. ROUHER dit qu'il n'y a jamais de droit 
à l'entrée des bois en France- L'intérêt de 
la France est d'avoir le bois au meil leur 
marché poss ible . Les matières premières 
doivent rester en dehors des droits de doua
nes. 

U- souRiguBS dit qu'il faut encourager la 
production des bois e n France e n l u i a s s u 
rant u n e protection. 

Le droit de 1 fr. 80 proposé par la c o m 
miss ion est adoplé par 35S vo ix contre 56. 

M. LE PRÉSIDENT annonce que M. Laro
che- Joubert a déposé une proposition ten
dant à modifier la loi du 13 ju in 1867. 

La Chambre reprend la discussion des 
tarifs. 

Pour les autres bois sciés, la commiss ion 
réclame u n droit de 1 fr. 50 et le gouver
nement demande l 'exemption. 

La Champre repousse je droit de 1 frano 
50 c. 

Elle adopte le droit de 10 fr. proposé par 
la commiss ion sur les ouates. 

Est exempté de tous droits le coton e n 
laine ou non égrené. 

Un amendement déposé par M. Blin de 
Bour4qn et tendant à protéger }a culture 
du Un et du chanvre est combattu par M. 
Louis Legrand. 

M. DES ROTOURS monte à la tribune. (Cris : 
La clôture 1 la clôture 1) 

La clôture est prononcée. 
Le scrutin est ouvert sur l 'amendement 

de M. Blin de Bourdon. 
L'amendement est repoussé. 
Les derniers articles de U Ire sect ion 

de» tarifa (matières végétales) sont adoptés 
sans débat, p ^ * ¥ ™ 

Avant -h ier ,au cours d e l à discussion sur 
les tarifs de douanes , deux députes de la 
droite, deux représentants du ïtord,MM. des 
Rotours et Georges Brame, ont demandé à 
la Chambre de d iminuât considérablement 
les droits d'entrée sur le café. On sait com
bien cet impôt pèse lourdement sur les 
populations ouvrières de notre départe
ment . Nos amis n'ont donc pas eu de peine 
à démontrer la nécessité de réduire les ; 
taxes exorbitantes qui frappent cette d e n - i 
rée al imentaire. 

La majorité s'est naturel lement opposée à ! 
cette proposition vraiment démocratique 
et i l s'est trouvé sept députés du Nord — < 
sept députés républicains — pour rejeter 
l 'amendement de MM. des Rotours et 
Georges Brame. 

Parmi eux , nous n'avons pas été peu ' 
surpris de trouver le nom de M. Achil le ; 
Scrépel, député de Roubaix. 

M.Achille Scrépel trouve que nos ouvriers '•. 
ne paient vraiment pas leur calé trop cher. 

Il a oublié, cet ami du peuple, les mill iers 
de pauvres ménages roubaisiens où l'on : 
trempe u n pain si dur dans u n peu de café | 
et de chicorée. Pour lui, le café est encore 
u n objet de luxe . Le paia tout sec n'est-il 
pas bien suffisant ? Le gouvernement n e 
veut pas qu'on d iminue le café, M. Achil le 
Scrépel n e le veut pas non p lus . 

Et si le ministère en témoignait u n tan
tinet le désir,eh bien 1 on augmentera i t en - ' 
core le café. 

Payez 1 payez F braves travailleurs I Vous 
êtes- là pour cela. Les conservateurs p e n 
sent qu'il est temps de faire disparaître ces 
taxes imposées après la guerre à votre pa 
triotisme; i l s trouvent que v o s charges sont 
trop lourdes et qu'il faut les alléger. Eh 
bien I M. Achil le Scrépel ne l 'entend pas 
ainsi , lui ; il jofee que, puisque v o u s avez 
p a y é dans le passé, vou* paierez bien en
core dans l'avenir. Ainsi le veut la pol i t ique 
gambett iste dont le député de Roubaix est 
le très humble serviteur. 

La station de carême est prêchée cette 
année à Saint-Martin par u n re l ig ieux do
minica in dont nous avons eu déjà occa
sion de citer le nom à nos lecteurs, le 
R. P. Givron. Depuis lundi , le R. P. Givron 
prêche tous les soirs, à hui t heures , e t u n e 

' assistance que nous retrouvons de jour en 
; jour p lus nombreuse et plus at tenl ive , se 

presse dans notre principale paroisse. On y 
> vient de tous les points de la vil le et ja -
! mais , croyons-nous , prédications n'ont été 
1 p lus suivies à Roubaix. 

Le jeune rel igieux, qui est doué d'une 
1 parole très-entralnante, aborde avec u n 

rare bonheur les sujets les plus pratiques 
et les p lus actuels . Il dit ce qu'il faut dire 
et comme il faut le dire pour ramener et 
raffermir les consciences dans ce pays-c i . 
Rel ig ieux, il parle en rel igieux ; Français 
et Lorrain, il parle en patriote. 

Hier soir, le P Givron a traité de l'éduca
tion ; il l'a fait très-heureusement . Il a 
remué tous les cœurs , lorsque, pour bien 
faire comprendre que ce qu'il condamnait , 
ce n'élait pas l 'enseignement donné par des 
laïques, mais l 'enseignament anti-religieux, 
il a dit dans u n langage plein de charme 
et de poésie, que son v ieux père à lui était 
uu ancien instituteur de la Lorraine, qui 
ne craignait pas de parler de Dieu à ses 
élèves dont il avait s u faire des crirétiens. 
Vers la fin de sa conférence, le préd ealeur 
a eu u n mouvement magnifique de protes 
tation centre ceux qui accusent le& ordres 
> e l ig ieux de donner à la jeunesse française 
une éducation centraire au patriotisme".Son 
éloquence s'est élevée encore ; il a e u des 
accents qui ont fait passer un frission dans 
l'auditoire. On eut dit que c'était l'àme de 
la France e l le-même qui criait Justice par la 
bouche de ce fils de la Lorraine, de ce 
Français que d'autres Français se préparent 
à proscrire. Un instant, on put croire qu'on 
allait applaudir. . . 

Demain dimanche, le R. P. Givron par
lera aux vêpres ; lundi et mardi il don
nera ses conférences à huit heurts . 

L'enseignement congréganiste si c o m 
battu, s i calomnié, si persécuté, n e cesse 
de répondre à ses détracteurs et à ses adver
saires par d'éclatants s u c c è s . Les examens 
pour l'obtention d u brevet s imple se sont 
terminés hier à Lille.Nous «u doanerons les 
résultats comptais, mais nous voulons cons
tater des aujourd'hui le véritable triomphe 
remporté par la maison des Filles de la 
Sagssse d'Haubouri in. Quinze de s e s é l ô v t s 
se présentaient ; quatorze ont été reçues.Ce 
sont : MM-'" Gabnelle Binon,Marie Bataille, 
Marguerite Degripoat, Hélène Depecker, 
Maria Desoubry. Marie Fort, Léonie Hou-
deau, Marguerite Légercau, Marie Lesage, 
Mélanie Montaigne, Virginie Poulet, Julia 
Roussel , Louise T aille t, Julie Verdonck. 

Les corps des pompiers de Roubaix, 
Tourco ing , Croix et Lannoy doivent sa 
réunir, le lundi de Pâques, et effectuer e n 
c o m m u n u n e promenade militaire. 

Les corps réunis feront halte sur la place 
des Nonnes , à Tourcoing, où ils seront 
passés en revue par leurs commandants 
respectifs. 

On Ht dans la Gazette de Tourcoing : 
I l est probable que les Halles-Centrales 

de Tourcoing, seront l ivrées au p u b l i c , 
dans le commencement du mois de juin 
prochain. 

On propose d'en faire l'ouverture par u n 
grand concert. Cette idée n'est pas à dédai
gner. Est-il saison et emplacement plus fa-
vo râbles pour u n e f i le de ce genre. 

Des entrepreneurs de camiouage et de 
factage de Lille ont récemment sollicité 
l ' intervention de la Chambre daDS le but 
d'obtenir qu'une nouvelle homologation du 
tarif c o m m u n n* 100 dit des Petits PaqueU 
soit refusée a u x grandes compagnies de 
chemin de fer. 

La quinzième commission a pris celte 
pétit ion en considération, et l'a renvoyée 
à l 'examen de M. l e ministre des travaux 
public". 

I En route pour la frontière. 
> Véronique Lagrené, femme Delaurier, 
I 29 ans , chanteuse ambulante, née a 

Bruxelles . 

L'Infanticide de Wasqneha! j 
La nouvel le que nous publi ions, hier I 

soir, d'un infanticide commis à "Wasquehal : 
n'était que trop exacte. Une mère denatu- i 
rée a étranglé de set. propres mains u n en
fant qu'elle venait de m e u r e au monde. La 
coupable est une fille de 22 ans, nommée 
Virginie Sidones. originaire de Berekem 
(Belgique); elle n'habite Wasquehal que de- , 
puis u n an. A son arrivée dans l e vi l lage, \ 
elle fit la connaissance d'un jeune h o m m e , j 
qui lui promit le mariage et qui l'abaa- ; 
donna quand il sut qu'elle al lait devenir 
mère. j 

Un autre jeune h o m m e , Benoit D . . . . , 
avait consenti à épouser Virginie Sidones, 
bien qu'il connût sa situation. Il était m ô - j 
m e v e n u à Roubaix, d imanche dernier, e t | 
avait prié l'un des membres de la société 
de Saint-François Régis de lui procurer : 
les pièces nécessaires à cette un ion . 

Hier matin, à sept heures, Benoit D..'. | 
travaillait dans u n e teinlurie de Wasquehal ; 
quand la fille Sidones le fit chercher et lui 
avoua qu'elle venait de mettre au monde 
u n enfant qu'elle avait jeté dans l e trou d e ; 
la cheminée où il était mort. 

Le jeune h o m m e s'enfuit épouvanté chez 
u n e sage-femme, et lui répéta ce triste récit. 
Sur le conseil qui lui fut donné, il alla d é - ; 
noncer la malheureuse au garde-champê
tre, qui se rendit aussitôt chez la j eune fille 
et trouva dans u n trou placé dans la c h e 
minée , à quatre-vingts cent imètres du sol, 
le corps d'un enfant nouveau-né du s e x e 
féminin. Le corps était complètement re
couvert de suie , le bras droit était cassé. 

La police et la gendarmerie de Roubaix * 
ayant aussitôt été averties de ce crime, 
M- Simon, commissaire de police télégra
phia au Parquet et à s ix heures , M. Gaud, 
juge d'instruction, u n substitut et M. l e 
docteur Bayart, médecin- légiste , arrivaient 
à Wasquehal . M. Bayart, après une visite 
sommaire de l'enfant, a reconnu qu'il avait 
été étranglé. 

Dans son interrogatoire, Virginie Sidones 
a d'abord cherché a atténuer bon crime en 
disant que l'enfant était né sans v ie , mais 
cette allégation a été reconnue fausse, et 
pressée de questions et en présence de cer
taines déclarations contradictoires, elle finit 
par faire des aveux complets . 

L'élat de Virginie Sidones ne permettant 
. pas son transfert à Lille, elle est gardée à 

vue. 
La nouvel le de ce crime a causé une pro

fonde sensation dans le vi l lage de W a s 
quehal. 

Pendant toute la journée d'hier, une foule 
' nombreuse n'a cessé de stationner près de 

la mai ton habitée par .a coupable, et l'on 
n'évalue pas à moins de 1500 le nombre 
des personnes qui entouraient cetie maison 
pendant l'interrogatoire. 

On s'explique a'autant moins le sent i -
; m e n t qui a guidé Virginie Sidones en cette 
, circonstance que son état n'était u n secret 
[ pour personne et qu'elle devait se marier 

dans u n mois environ, 
Le corps de l'enfant a été transporté à 

! l'hôpital de Roubaix ; il sera soumis à l'au- ; 
j topsie aujourd'hui. 

_. . . • 

Une soirée dramatique et musicale aura 
l ieu, le jeudi 1er avril au patronage Saint-
Michel, dans la grande salle. En voici le 
programme : 

PREMIÈRE PARTIE. — Le Ro«Jam«t, galop 
par M. Dé Leeuw. — Symphonie. — Fantaisie 
pour flûte, sur l'opéra de Mignon, M. Dubo-
coge. — Un train de plaisir à la mer, chanson
nette, M. Cocheteax. — Fantaisie pour violon
celle sur l'opéra de Lucie de Lammermoor, 
M. Stupuy. — Madame Trumeau à la Noce, 
chansonnette, M. Cocheteux. — Trio de salon, 
en sol mineur pour piano, violon et violonceUe, 
par Flotow, MM. Meyer, Willem, Stupuy. — 
Ouverture de la Dame de Pique, de Suppé,Sym-

Êhonie. La Symphonie sera dirigée par M. 
leyer. 
DBUXIÈME PARTIE. — Les Mémoires de ~Robin, 

comédie-vaudeville en trois actes. — Distribu
tion de la pièce : Robin, MM. Versavel. — Le 
marquis de Lormias, Griaux. — Le chevalier 
de la Rapinière, Dufour. — Le comte de Cerny, 
Flipo-Lecomte. — Le vicomte de Cerny, Des
bonnets. — Le barondeRouquerolles, Michaux. 
— Arthur de Ronquerolles, Wattel. — Jean 
Gauthier, maçon, Cnéron. — Valentin, domes
tique, Cocheteux. — Giraud, fermier, Cuvelier. 

La scène se passe : Au premier acte dam 
une ferme des Pyrénées ; au 2e acte, à Paris, 
dans les salons du Marauis Lormias, ancienne 
résidence de la famille de Ronquerolles ; au 3e 
acte, dans un salon gothique du château de 
Ronquerolles, à quelques lieues de Tarbes 
(1827.) 

NOTA.— Au premier ent'racte, une quête sera 
faite au profit pu Patronage Saint-Michel. 

La société chorale VAttnir offrira, d i m a n 
che prochain, à ses membres honoraires u n 
grand concert, qui sera d'onné à sept h e u 
res précises, en son local, rue de Lannoy, 
63. L'Avenir s'est assuré le concours d'ar
tistes dis t ingués . 

Voici le programme d u concert : 
PREMIÈRE PARTIE. — Les Soldats du Guet, 

choeur, l'Avenir. — Signal d'Orage, romance 
dramatique, MM. H. Selosse. — Fantaisie bril
lante pour piston, J. Arné. — Romance, X... 
— Fantaisie sur l'opéra de Mignon pour flûte, 
A. Dubocage. — Romance, G. Browaeys. — 
Fantaisie pour violon, Dickers. — Chanson
nette, Bouche. 

DEUXIÈME PARTIR. — Le Grisou, chœur, 'L'A
venir. — Aimez, valse, MM. H. Selosse. — Fan
taisie pour piston, J. Arné. — Chansonnette, 
X... — Fantaisie sur Zanetta, pour flûte, A. Du
bocage. — Les Forgeront, J. Haumann. — Air 
varié pour violon, Dickers. — Chansonnette, 
Bouche. 

Le piano sera tenu par M. L. Ecrepont. 

— DUNKBRQUB. — Une dépêche nous apprend 
que le vapeur Romtigvi, pouvant contenir 1000 
tonneaux, et appartenant à la Société des Hauts 
Fourneaux et Forges de Den» n et d'Anzin, 
vient de périr sur les rochers de l'île de Guer-
nesey se rendant à Dunkerque. 

Ce navire, construit il y a un an passe, se 
composait de 14 à 16 hommes et d'un capitaine 
et faisait le voyage de l'Algérie à Dunkerque, 
le dernier qu'il faisait portait environ 1,000 ton
nes de minerai de Tafna. 

C'est une perte d'environ 580,000 fr. couveite 
par une assurance. 

L'équipage est sauvé 
— SOLRB-LE-CHATBAU. — On écrit de ce can

ton qu'une grève d'ouvriers marbriers vient de 
i ce déclarer à Cousolre. Us demandent une aug-
. mentatlon de salaire. Ils sont rentrés chez eux 
1 au nombre 450. 

m • 
E t a t - C i v i l d e R o u b a i x . — 
DÉCLARATIONS DB NAISSANCES du 18 mars.— 
Paul et Virginie Delehecque, jumeaux, rue de 
fa Limite, maison Dhalluin, 92. — Jeanne Rou-
pain, rue de Soublse, 48. — Albert Wattiez.rue 
de Maufait, 22. —Jeanne Meurisse, rue du Fon-
tenoy, cour Plouvier, 16. — Elise Lepers, rue 
de Denain. cour Flamencourt,19.—Henri Theys 
rue de la Paix, 52. — Jeanne Marcoret, rue de 
l'Epeule, cour Vincent, 8. — Zélia Bohée, rue 
delà Chaussée, cour Contrains, 6. — Joseph 
Merssens, rue de l'IIoramelet, cour Salembier, 
16. — Sophie Vanhavere, rue d'Alma, fort 
Frasez, 22. — Léonie Bacquet, rue Beaure-
waert, 48. — Pierre Fichère, rue de Lannoy. — 
Alice Dufermont, rue du Fresnoy, cour Olivier, 
3. — Victor Hollemart, rue Ste-Elisabeth, 24.— 
Emile Parsy, rue de Lille, 222. — Georges [Du-
brulle, rue St-Maurice, cour CarbonneL — Al
bert Ôding, rue des Fleurs, cour Desrous-
aeaux, — Henriette Morelle rue ae Lannoy, 6*. 
— Adeline Fromont, rue de Ma Camiagne,5i. 
— AUda Tallebout, rue de la Barbe d'oç, cou» 
Tops, 3. 

Du 19. — Raymond Servraux, rue Phllippe-
le-Bon, 19. — Marguerite Gahyde, rue de Ma 
Campagne, 85. — Léa Gérard, rue Colbert, 9.— 
PauTGeiahof, rue d'Alma, cour Lebleu. — Ar-

i thur Descarpenterie, rue de Lannoy, cour 
: Boyaval, 13. — Jeanne Duqucsne, rue de » Er-
i mitage, cour Van Eeckhoute, l . 

DBCLAaATIONS DB DXCBS DU 18 m a i s - — 
Jean Baptiste Rasseneur, 82 ans, pensionnai
re des Petites-Sœurs, rue St-Jean. — Jean-Bap
tiste Roupain, î ans, rue -de Soubise, 48. — 
Charles Lechantre, 11 ans, journalier, Hôtel-
Dieu. — Hyppolito Ramon. 54 ans, tisserand, 
Hôtel-Dieu. — Thérèse Méré, 7 mois, rue Ber
nard, 28. —Elise Swanepoel, 32 ans, ménagère 
rue de Soubise, 58. — Blanche Wante, 3 mois, 
rue Watt, cour Govaert, 2. 

Du 19. — Jean-Baptiste Deeœyer, 18 ans, em-

Eloyé de commerce, rue du Parc. — Chérubine ' 
aderrièro, 82 ans, pensionnaire à l'Hospice-

Civil. — Georges Mahieu, rue des Longues-
Haies, 192. — Marie Desseyn. 33 ans, soigneuse 
rue St-Antoine, cour Devallée, 2. — Edouard 
Réquillart, 33 ans, fabricant, rue du Grand-
Chemin, 94. 

É l t a t - o i v i l cLo T ^ i i r c o l n g 
DSCLAKATIONS DB NAISSANCBS DU 18 mars. — 
Paul LoribioU, rue Neuve de Roubaix.—Emile 
Duthoit, rue de la Latte.—Louis Léman, Blànc-
Seau. — Joseph Frémaux, rue du Caêne Houp-
line. — Nathalie Lhomond, rue Verte Feuille. 
— Joseph Grimonprez, Chemin des Mottes. 

DECLARATIONS DB DÏCBS DO 18 m a r s . — 
Jean-Baptiste Destoop, 54 ans, Croix-Rouge.— 
Louis Catteau, 55 ans et 10 mois, rue du Châ
teau. — Françoise Duquesnoy, 78 ans 9 mois et 
10 jours, veuve de Jean-Baptiste Meurisse, rué 
Borgne. 

m 
Convois funôbres *X Obits 

Les amis et connaissances de la famille 
RÊQUILLART-BULTEAU, qui, par oubli, n'au
raient pas reçu de lettre de faire part du dé
cès de Monsieur EDOUARD-AUGUSTB-JOSBPH 
RÉQUILLART, décédé à Roubaix, le 18 mars 
1880, à l'âge de 33 ans, sont priés de consi
dérer le présent avis comme en tenant lieu et 
de bien vouloir assister à la MESSE DE CON
VOI, qui sera célébrée le dimanche >1 courant, 
à 8 heures; aux VIGILES, qui seront chantées 
le même jour, à 5 h.,etauxCONVOIetSERVlCE 
SOLENNELS qui auront lieu le lundi 22, à 10 h. 
en l'église Notre-Dame, à Roubaix. L'assem
blée à la maison mortuaire, rue du Grand-
Chemin, 94. 

Les amis et connaissances de la lamille 
LECIIERF, qui, par oubli n'auraient pas reçu 
de lettre de faire part du décès de Madame 
veuve LECHERF, née MARIB-LOUISB DES-
PRETS, décédée à Roubaix, le 19 mars 1880, 
dans sa 88me année, sont priés de considérer 
le présent avis comme en tenant lieu et de 
bien vouloir assister aux CONVOI et SER
VICE SOLENNELS qui auront lieu le lundi 
22 courant, à 9 heures, en l'église Saint-Mar
tin, à Roubaix. — Les VIGILES seronv chan
tées le dimanche 21, à 6 heures. — L'assemblée 
à la maison mortuaire, Grande-Rue, 117. 

Un OBIT SOLENNEL ANNIVERSAIRE sera 
célébré en l'église Notre-Dame, à Eourcoing, 
le mardi 23 mars 1880, à 8 heures 1/2 pour 
le repos de l'àme de Dame JULIE-STEPHANIB 
CATTEAU, veuve de Monsieur FRANÇOIS LES-
TIENNE, décédée à Tourcoing, le 26 mars 
1879, à l'âge de 68 ans et '0 mois. — Les per
sonnes qui, par oubli, n'auraient pas reçu de 
lettre de faire part, sont priées de considérer 
le présent avis comme en tenant heu. 

Les membres du Cercle Ozanam, feront cé
lébrer un OBIT, le lundi 22 mars, à 8 heures, 
en l'église Saint-Martin, à Roubaix, pour le 
repos de l'àme de Monsieur Alphonse FLORIN, 
leur confrère, décédé à Roubaix, le 5 mars 
1880, à l'âge de 21 ans et 2 mois. — Les person-

. nés qui, par oubli, n'auraient pas reçu de let-
i tre de faire part, sont priées de considérer le 

présent avis comme en tenant lieu. 

B e l g i q u e 
— INCENDIE A MOUSCRON. — Hier matin, un 

' incendie a consumé deux maisons appartenant 
à M. Florimond Destailleur, et habitées par 
MM. Jean-Baptiste Destailleur et Jean Van-
craynest. La cause de l'incendie est attribuée 
à un vice de construction de cheminée. Les 
pertes, assurées pour 2,700 francs au Soleil,de 
Paris, s'élèvent à la somme de 2,150 francs. 

— MONS. — H vient de mourir à Mons un 
homme dont les cheveux avaient blanchi à la 
suite d'une vive émotion, M. Henry Jordan,di
recteur honoraire, des charbonnages du Levant 
du Flénu. 

Dans une mutinerie d'ouvriers, ditle Hainavt, 
on avait voulu le jeter dans le puits ; les uns 
le poussant, les autres le retenant, il avait été 
poussé jusqu'au bord de la bure et U était 
même resté un instant suspendu au-dessus du 
précipice. 

— MORT D'UN SÉNATEUR.— M. Louis BruneeL, 
sénateur de Courtrai, a succombé cette nuit à 
une maladie qui, depuis quelque temps déjà, 
ne laissait plus d'espoir à ses nombreux amis. 

FRAMBRIES.— Le comité institué à la suite de 
la catastrophe de Frameries vient d'adresser le 
compte-rendu de se» opérations. La souscription 
a produit une somme totale de 528,279 fr. 80 c. 

11 a été distribué aux familles des 121 ouvriers, 
décédés, la somme de 76,062 fr. 54. 

Les 104 ouvriers survivants ont reçu tant en 
numéraire qu'en livrets de la caisse d'épargne, 
fr. 45,934,80. 

Le comité continue à payer chaque-.semaine 
aux ouvriers qui n'ont pas encore pu reprendre 
le travail une somme supérieure au salaire 
qu'ils gagnaient avant l'accident. 

Il reste entre les mains du comité une somme 
de fr. 404,067,70, qui sera répartis entre les vic
times et leurs parents. 

F A I T S D I V E R S 
— Lea renseignements reçus à la préfec

ture de police au sujet d u pendu d e B r u 
xel les , dont nous avons parlé hier, établis
sent qu'on s'est trompé encore u n e fois e n 
croyant avoir retrouvé en lui Walder. 

Cet homme, en eflel, ne ressemble en 
rien à l'assassin de la place Beauvau.I l n'a 
fallu qu'un s imple coup d'oail à l 'agent e n 
v o y é de Paris pour s'en assurer. 

On a fait u n certain bruit au su'jet d'un 
canif trouvé il y a quelques j o u r s e t qui 
portait sur u n e des lames le n o m de W a l 
der. 

Ce canif, disait-on, avait été reconnu oar 
plusieurs témoins. r 

Nous pouvons affirmer q u e , s i ces t é 
moins ont reconnu ce canif, i l s • ont m i s 
beaucoup de bonne volonté , car le canif en 
question v ient d'être réc lamé par son pro
priétaire, M. Walder, fabricant d'eau de 
S e l u , 1, rue Perrei, près de l'Observatoire. 

— Plusieurs journaux o n t parlé d'une 
grave affaire de dé touraemea l s , récemment 
découverte, dans u n e grande admin i s t ra 
tion dépendant d'un ministère. 

Cette grande administration n'étant p a s 
désignée, pour éviter toute équ ivoque f â 
cheuse , d i sons qu'il s'agit de la Manufac
ture de Sèvres. 

Les faits remontent déjà à plus ieurs a n 
nées et sent analogues à c e u x qui ont c a u 
sé la condamnation de M. Radouant. le ehe f 
du bureau d u ministère de l 'agriculture 

L'enquête est terminée . L'instruction 
commence aujourd'hui. 

— La comtesse Chevrier v i ent d» mourir 
à Cannes, à l'âge de vingt-sept ans- C'é
tait la fille aînée d u d u c de Persiony Elle a 
été transportée à Saint-Germain-Les pinasse 
dans la Loire, où est déjà enterré l e duc . * 

— Dans la nuit du 13 au U mars vers 
une heure du matin, la poudrière d 'une 
carrière exploitée, à I g n e y (Meurthe -e t -
MoselleJ. pour les travaux d u fart de Ma-
nonviller, a fait exp los ion a V e c u n bruit 
formidable qui a retent i très lo in et réve i l 
lé en sursaut les h a b i U n t s d e s c o m m u n e s 
voisines. 

A 100 mètres de- l 'excavat ion profonde 
produite par 1 exp los ion , on a retrouvé l es 
débris informes d 'un h o m m e l i t téralement 
décrire par morceaux . Cet ind iv idu , dont 
on a p u constater l'identité à l'aide de q u e l 
ques, f r a g m e n u de v ê t e m e n t s , est u n n o m -
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